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Ce petit coin d'azur...
Ces « soeurs » de la Croix-Rouge sont si gentilles, si

gentilles... qu'on les regrettera terriblement quand il
faudra les quitter... Elles ne sont pas que gentilles, elles
sont admirables de devouement, de sollicitude jamais
prise en defaut, ces «sceurs», c'est-ä-dire ces

auxiliaires-hospitalieres qui courent de droite et de gauche.
Blouses bleues, tabliers blancs, blondes ou brunes, elles
font « gai» dans ces chambres ä quatre lits et sur cette
longue terrasse oü les malades vont tout ä l'heure
prendre leurs repas, face aux Alpes.

Mais dites-moi, dans les cheveux ce foulard de

mousseline, bleu lui aussi, reglementaire? Pas regle-
mentaire, mais fait rien...

Les yeux de « son » malade brillent en la regardant.
C'est sa manure de lui exprimer sa reconnaissance —
car il ne peut plus parier —, pour tout ce qu'elle fait
pour lui du matin au soir, pour ces innombrables gestes

qui du lever au coucher emplissent une journee:
Les lever, les laver, les habiller, les pousser dans

leur chaise roulante, les installer pour les repas, aider
celui-ci ä manger, cet autre ä ouvrir le paquet qu'il
vient de recevoir, cette patiente dont il faut guider la
main ä 6crire une carte postale, distribuer les
medicaments, bavarder, donner un nouveau coup de peigne
ä Mademoiselle Y... qui veut etre jolie pour la photo.

Certes le soir, elles sont fatiguees, mais d'une « bonne
fatigue ». Une nuit de sommeil et le matin suivant, elles
sont ä nouveau toutes fraiches et pretes ä recommencer
une journee qui se soldera pas ses bonnes douze heures
de travail.

Si la plupart passeront deux semaines ä Montana et
seront remplac^es par des « nouvelles » pour la seconde

partie de Taction, certaines se sont mises ä disposition
pour toute sa duree.

Et pourquoi sont-elles devenues auxiliaires-hospitalieres?

L'une parce qu'elle a ete elle-meme longtemps
malade. C'est sa maniere de dire merci pour sa sante
recouvree. Cette autre, tout simplement, pour se rendre
utile (son mari comprend ce besoin et lui donne volon-

tiers conge pendant deux semaines puisque les enfants
ont promis «de s'arranger entre-eux »); il y a encore
la jeune institutrice qui « donne » ses vacances d'au-
tomne, l'employee de bureau d'un patron comprehensif
qui lui accorde de grand cceur un conge de « service
militaire » puisque cela se fait bien pour les hommes;
il y a encore la directrice d'une entreprise qui accepte
volontiers qu'en son absence les affaires marchent
au ralenti: « qu'est-ce qu'un peu d'argent quand on a la
sante... ». Venues d'un peu partout en Suisse, de tout
äge, de condition diverse, elles forment neanmoins un
groupe parfait oü regnent l'entente et la camaraderie, un
groupe dont le royaume se compose de cinq chambres,
trois pour les hommes, deux pour les femmes.

En fait, la Societe Suisse de la sclerose en plaques —
qui groupe et des malades et des medecins — n'aurait
pu realiser ni sa premiere ni les autres de ses « actions-
vacances » sans le concours benevole des auxiliaires-
hospitalieres de la Croix-Rouge.

Mais 12 auxiliaires-hospitalieres, plus une infirmifere,
plus un Samaritain (indispensable, car certains malades
seraient trop lourds pour nous...) n'est-ce pas un luxe
ä l'heure actuelle oil la penurie de personnel soi-
gnant... etc.?

Cela n'est pas un luxe, car sur ces 18 patients MS,
quatre seulement sont ä meme de se laver seuls, un
peut se tenir debout sans aide. Puis il y a les alites
permanents que Ton s'efforce d'installer confortable-
ment mais qui ont si vite des douleurs dans le dos,
dans les jambes... On les change de place, on redresse
leur oreiller, on leur fait boire un peu de the.

Et il y a les repas, donnes parfois bouchee apres
bouchee, ä la cuillöre...

II y a l'aide morale aussi. Pour ceux qui desirent
demeurer ouverts au monde: la conversation, la lecture.
Pour les autres, les plus atteints, un sourire, une fleur
dans un vase, un bon mot.

De quoi remplir largement la journee de 12

auxiliaires-hospitalieres, plus une infirmiere, plus un
Samaritain...

L'aide-soignante

Pour etablissements medico-sociaux

Notre precedent article se rapportait ä l'activite des

auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge, collaboratrices
volontaires des sections de la Croix-Rouge Suisse qui
travaillent benevolement et temporairement, selon le
temps dont elles disposent. Elles ont ete pr6parees ä

exercer leur activite sporadique en suivant un cours
theorique de 28 heures et en effectuant un stage
pratique de deux semaines en milieu hospitalier.

Les aides-soignantes pour etablissements medico-
sociaux, en revanche exercent une activite profession-
nelle et leur instruction est plus longue et plus poussee
que celle des auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge.

De bleu vetues elles aussi, mais de bleu sombre.
Leur formation s'etend sur 18 mois et comporte egale-
ment un enseignement theorique et pratique.

Les ecoles ouvertes ä leur intention et dont le
programme correspond aux directives de la Croix-Rouge
suisse sont toutes de fondation recente. Huit ont d6jä
ete reconnues par la CRS, les derniferes en date etant
celle de la Maison de cure de Gnadenthal, dans le canton

d'Argovie et celle de l'Höpital cantonal de St-Gall.
En Suisse romande, une seule 6cole d'aides-soi-

gnantes pour etablissements medico-sociaux est actuelle-
ment reconnue par la CRS. C'est T£cole cantonale vau-
doise d'aides-soignantes, entree en activite ä fin 1961

et qui ä ce jour a delivre dejä 30 certificats.
A Geneve, l'Ecole d'infirmieres du Bon Secours a

egalement ouvert 1'an dernier une section d'aides-
soignantes pour personnes ägees et handicapees et ä

La Chaux-de-Fonds une ecole cantonale neuchäteloise

12



d'aides soignantes est entree en activite cet automne
(voir Revue La Croix-Rouge suisse n°3 du 15 avril 1964).

La profession d'aicles-soignantes pour etablisse-
ments mcdico-sociaux est done une profession jeune et
nouvelle. L'attrait qu'elle exerce chez des jeunes filles
et jeunes femmes desireuses de se vouer aux soins des

malades sans toutefois vouloir faire des etudes com¬

pletes d'infirmiere prouve que son introduction au rang
des « professions para-medicales » correspondait ä une
necessite de l'heure. A ce jour, 186 aides-soignantes et
aides-soignants (car la profession n'est pas exclusive-
ment reservee aux femmes, precisons-le) ont dejä ob-
tenu leur certificat de capacite et quelque 200 candidats
sont actuellement en voie de formation,

Et une fois formEs et titulaires cl'un certificat de capacit6, ou les aides-
soignantes et aides-soignants pour Etablissements mEdico-sociaux peuvent-ils
exercer leur activitE? — Les possibilitEs sont nombreuses puisque, comme son
nom I'indique, ce personnel soignant auxiliaire est tout specialement prEvu
et prEpare pour s'occuper soit de vieillards, soit de malades chroniques, soit
d'adultes ou d'enfants handicapEs ayant besoin de soins attentifs tant sur le
plan physique que moral. C'est dire que l'aide-soignante ou l'aide-soignant
est appele ä travailler ou sous la direction d'une infirmiEre, ou de maniEre
indEpendante selon le genre de service hospitalier oil il s'engage.
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